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Prestations sociales sous condition de ressources 2012: statistique financière 
 

Ralentissement de la croissance des dépenses 
 
Neuchâtel, 26.06.2014 (OFS) – Selon les résultats de l'Office fédéral de la statistique (OFS), les 
dépenses consacrées aux prestations sociales sous condition de ressources ont augmenté en 
2012 de 3,6% en termes nominaux pour atteindre 12,7 milliards de francs. La hausse était 
encore de 5,8% un an plus tôt. Environ deux tiers des dépenses concernaient les réductions de 
primes d'assurance-maladie et les prestations complémentaires à l'AVS/AI. Les dépenses en 
faveur de l'aide sociale ont augmenté plus fortement. 
 
En 2012, la Confédération, les cantons et les communes ont consacré environ 12,7 milliards de francs 
aux prestations sociales sous condition de ressources. Ce sont 438 millions de francs de plus qu'en 
2011, ce qui représente une hausse nominale de 3,6%. Par rapport aux périodes précédentes, où la 
progression avait encore atteint 5,8% (2011) et 8,1% (2010), la croissance des dépenses a une 
nouvelle fois ralenti. 
La plus forte hausse, soit 298 millions de francs (+14,4%), est imputable à l'aide sociale. Les 
dépenses pour des prestations complémentaires (+160 mio CHF) et pour l'aide sociale dans le 
domaine de l'asile et des réfugiés (+111 mio CHF) ont également enregistré une croissance 
importante. Les réductions de primes d'assurance-maladie (-92 mio CHF), en particulier, ont par 
contre baissé. 
Rapportée à la population, la croissance des dépenses a aussi ralenti. Si les dépenses moyennes 
pour les prestations sociales sous condition de ressources s'élevaient encore à 1544 francs par 
habitant en 2011, elles étaient de 38 francs plus élevées en 2012 et se montaient à 1582 francs 
(+2,5%). Les années précédentes, l'accroissement des dépenses avait encore atteint 4,7% (2011) et 
7,0% (2010).  
 
Principales prestations sous condition de ressources: prestations complémentaires (PC) et 
réduction de primes 
La majeure partie des dépenses était imputable aux PC et aux réductions de primes d’assurance-
maladie. En 2012, les dépenses pour les PC se sont élevées à 4,4 milliards de francs et celles 
consacrées aux réductions de primes à 4,2 milliards de francs. Ces deux types de prestations 
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représentent environ deux tiers des dépenses pour les prestations sociales sous condition de 
ressources. La Confédération a pris en charge une part importante de leur financement (PC: 30,0%; 
réduction de primes: 51,6%). L'aide sociale vient en troisième position, avec 2,4 milliards de francs, 
soit une part de 18,6%.  
 
Forte progression des dépenses d'aide sociale 
A la différence de la tendance générale, les dépenses d'aide sociale ont augmenté plus fortement en 
2012 que l'ensemble des prestations sociales sous condition de ressources: après avoir progressé de 
6,3% en 2011, elles se sont ainsi accrues de 14,4% en termes nominaux en 2012. Cette forte hausse 
est en partie imputable au cas particulier du canton de Genève, qui a intégré dans l'aide sociale l'aide 
aux chômeurs, jusque-là accordée à part. Il en est résulté une augmentation inhabituelle du nombre 
de bénéficiaires, mais aussi des dépenses. Cependant, si l'on ne considère que les 25 autres cantons, 
la croissance des dépenses pour l'aide sociale se chiffrait tout de même à 10,5%. 
A l'échelle suisse, la hausse est due aussi à une augmentation du nombre de personnes dépendant 
de l'aide sociale. Ce nombre s'est accru de 6,0% et, si l'on ne compte pas le canton de Genève, de 
tout de même 3,7%. De 2011 à 2012, les dépenses par bénéficiaire de l'aide sociale ont augmenté de 
7,9% au niveau suisse, passant de 8781 francs en moyenne à 9473 francs. 
 
Stabilité des parts des contributions financières fédérales, cantonales et communales 
En 2012, les cantons ont pris en charge 43,9% des dépenses consacrées aux prestations sociales 
sous condition de ressources. La Confédération en a financé 32,2% et les communes 23,5%. Par 
rapport à 2011, on observe un léger transfert d'environ 0,5% de la part des cantons vers celles de la 
Confédération et des communes. 
 

Prestations sociales sous condition de ressources et leur relevé dans la statistique 
financière 
A la différence des assurances sociales qui interviennent lorsque survient un événement précis 
(par ex., maladie, invalidité, chômage), le droit aux prestations sociales sous condition de 
ressources n’existe que si la preuve d’un besoin économique peut être apportée. Font 
notamment partie des prestations sociales sous condition de ressources l’aide sociale, les 
réductions individuelles de primes d’assurance-maladie, les prestations complémentaires  
à l’AVS/AI, les subsides de formation, les aides cantonales aux personnes âgées et aux soins  
ou les avances sur pensions alimentaires. 
 
La statistique financière des prestations sociales sous condition de ressources renseigne sur les 
dépenses nettes pour l’aide sociale et les autres prestations sous condition de ressources en 
Suisse. Elle se fonde sur les bases de données de la Confédération et sur d’autres sources telles 
que les comptes des cantons et de la péréquation financière. Les dépenses sont ventilées par 
prestation et par canton. Les parts respectives de la Confédération, des cantons et des 
communes au financement de ces dépenses sont également mises en évidence. Des données 
plus détaillées figurent sous: www.sozfinanzstatistik.bfs.admin.ch. 
Les chiffres indiqués correspondent aux dépenses nettes, c’est-à-dire aux montants 
effectivement versés déduction faite des remboursements. Les remboursements proviennent, par 
ex., de prestations d’assurances sociales octroyées avec effet rétroactif, d’autres prestations 
sous condition de ressources, d’autres cantons ou proches ayant l’obligation de payer. La 
statistique tient compte des remboursements l’année où ils sont effectués, indépendamment de 
l’année où la prestation brute initiale a été versée. 
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Renseignements: 
Silvia Hofer Kellenberger, OFS, Section Analyses sociales, tél. : +41 58 46 36314,  
e-mail : Silvia.Hofer@bfs.admin.ch 
 
 
Service de presse OFS, tél. : +41 58 46 36013, e-mail : kom@bfs.admin.ch 
 
Commandes de publications : tél. : +41 58 46 36060, fax : +41 58 46 36061, 
e-mail : order@bfs.admin.ch 
 
Vous trouverez d’autres informations et publications sous forme électronique sur le site Internet de 
l’OFS à l’adresse http://www.statistique.admin.ch > Thèmes > 13 - Protection sociale 
 
Abonnement aux communiqués de presse sous format électronique (PDF) à l’adresse : 
http://www.news-stat.admin.ch 
 
 

Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la responsabilité 
des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont contrôlés et 
placés sous embargo. 
 
La Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) a reçu ce 
communiqué de presse trois jours avant sa parution officielle pour exécuter ses tâches. 
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T1 Dépenses nettes pour les prestations sociales sous condition de ressources,  
par prestation 

 Prix courants 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

Prestation
en 

mio de fr.
en %

Variation
 en %

en 
mio de fr. en %

Variation
 en %

en 
mio de fr.

en %
Variation

 en %
en 

mio de fr.
en %

Variation
 en %

Total 12 716 100,0 3,6 12 278 100,0 5,8 11 602 100,0 8,1 10 730 100,0 4,6
Prestations complémentaires 4 436  34,9 3,7 4 276  34,8 4,9 4 075  35,1 4,3 3 906  36,4 6,0
Réduction de primes 4 170  32,8 -2,2 4 263  34,7 7,1 3 980  34,3 12,3 3 542  33,0 4,2
Aide sociale 2 371  18,6 14,4 2 073  16,9 6,3 1 951  16,8 9,9 1 776  16,6 -0,7
Aide sociale dans le domaine de l'asile et des 
réfugiés 595     4,7 23,0 483     3,9 8,9 444     3,8 6,7 416     3,9 23,5
Aide aux  personnes âgées / aux  soins 398     3,1 3,7 384     3,1 -0,1 384     3,3 4,8 367     3,4 5,6
Bourses d'études 302     2,4 -1,2 306     2,5 1,2 302     2,6 8,2 279     2,6 -0,2
Autres* 444     3,5 -10,1 494     4,0 6,0 466     4,0 5,0 443     4,1 4,1

Etat de la banque de données: 26.6.2014
Source: OFS, statistique financière des prestations sociales sous condition de ressources

2012 2011 2010 2009

* Autres: av ances sur pensions alimentaires, aide aux  chômeurs, aides à la famille, aide aux  mineurs, aide aux  v ictimes, assistance juridique, aide au logement,
 subsides pour le paiement des cotisations aux  assurances sociales

© OFS, Neuchâtel 2014Source: OFS – Statistique financière des prestations sociales sous condition de ressources
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T2 Dépenses annuelles nettes pour les prestations sociales  

sous condition de ressources, par habitant 
 Prix courants 
 

 
 
 
 
 
 
T3  Dépenses nettes pour les prestations sociales  

sous condition de ressources, par agent financeur 
 Prix courants 
 

 
 
 
 
 
 
T4  Dépenses annuelles nettes pour l'aide sociale par bénéficiaire 
 Prix courants 
 

 
 

Année Habitants Dépenses en mio de fr. Dépenses par habitant en fr.
2012 8 039 060 12 715,9 1 581,8
2011 7 954 662 12 278,4 1 543,5
2010 7 870 134 11 601,6 1 474,1
2009 7 785 806 10 729,8 1 378,1

Etat de la banque de données: 26.4.2014
Source: OFS, statistique financière des prestations sociales sous condition de ressources, ESPOP, STATPOP

Agent financeur en mio de fr. en % en mio de fr. in % en mio de fr. in % en mio de fr. en %
Confédération 4 093        32,2 3 882        31,6 3 666        31,6 3 473        32,4
Canton 5 592        43,9 5 535        45,1 5 167        44,5 4 594        42,8
Communes 2 987        23,5 2 830        23,0 2 735        23,6 2 624        24,5
Non répartissable 44            0,3 31            0,3 34            0,3 39            0,4
Total 12 716      100,0 12 278      100,0 11 602      100,0 10 730      100,0

Etat de la banque de données: 26.6.2014
Source: OFS, statistique financière des prestations sociales sous condition de ressources

2012 20102011 2009

Année Nombre de bénéficiaires Dépenses en mio de fr. Dépenses par bénéficiaire en fr.
2012 250 333 2 371,3 9 473
2011 236 133 2 073,5 8 781
2010 231 046 1 951,3 8 445
2009 230 019 1 776,2 7 722

Etat de la banque de données: 26.6.2014
Sources: OFS, statistique financière des prestations sociales sous condition de ressources, statistique suisse des 
bénéficiaires de l'aide sociale


